
 

 

 

 

 

Le prélèvement automatique vous permet de faire un don régulier à l'association D'CLIC en faisant 

débiter la somme due directement sur votre compte bancaire. Ce mode de paiement suppose 

l’autorisation préalable du titulaire du compte.  

Merci d’imprimer et de faire parvenir ce document complété ainsi que votre RIB à votre établissement 

bancaire.  

 

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever mensuellement sur ce dernier,  

si la situation le permet, le montant de mon soutien régulier à l’association D’CLIC.  

Le prélèvement se fera tous les … de chaque mois. 

 

En cas de litige sur le prélèvement, je pourrai en suspendre l’exécution par simple lettre à l’association 

D’CLIC. 

 
Titulaire du compte :  

Nom ……………………………………………………………………………………………………. 

Prénom ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse ………………………………………………………………………………………………... 

Code Postal …………………………………………………………………………………………… 

Ville …………………………………………………………………………………………………….. 

 
Coordonnées bancaires de l’association D’CLIC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
          Date :       Signature du donateur : 

 

 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 


